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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de l’environnement 

 

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances 

Titre Ier : Installations classées pour la protection de l'environnement 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L511-2 

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. Ce décret soumet les installations à autorisation, 
à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur 
exploitation.  

Les projets de décrets de nomenclature font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, 
avant transmission pour avis au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. 

 

(…) 

 

Chapitre II : Installations soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration 

Section 2 : Installations soumises à enregistrement 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 3 (V) 

Article L512-7 

I.-Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, lorsque ces dangers et 
inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, 
être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées.  

Les activités pouvant, à ce titre, relever du régime d'enregistrement concernent les secteurs ou technologies dont 
les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, lorsque les installations ne sont soumises ni à la 
directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, ni à 
une obligation d'évaluation environnementale systématique au titre de l'annexe I de la directive 85 / 337 / CEE 
du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement.  

II.-Les prescriptions générales peuvent notamment prévoir :  

1° Des conditions d'intégration du projet dans son environnement local ;  

2° L'éloignement des installations des habitations, des immeubles habituellement occupés par des tiers, des 
établissements recevant du public, des cours d'eau, des voies de communication, des captages d'eau ou des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers.  

III.-Les projets de prescriptions générales font l'objet d'une publication, éventuellement par voie 
électronique, avant transmission pour avis au Conseil supérieur de la prévention des risques 
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technologiques. Après avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques et 
consultation des ministres intéressés, ces prescriptions générales sont fixées par arrêté du ministre chargé 
des installations classées.  

La publication d'un arrêté de prescriptions générales est nécessaire à l'entrée en vigueur du classement 
d'une rubrique de la nomenclature dans le régime d'enregistrement. 

L'arrêté fixant des prescriptions générales s'impose de plein droit aux installations nouvelles. Il précise, 
après avis des organisations professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels il 
s'applique aux installations existantes. 

 

 

B. Évolution des dispositions contestées 

1. Article L. 511-2 

a. Version initiale – issue de l’ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la 
partie législative du code de l’environnement 

- 
Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur des installations classées. Ce décret soumet les installations à autorisation ou à déclaration 
suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Article L. 511-2 

 

 

b. Texte déféré
- 

 : version issue de l’ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009, article 2 

Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 2 

Article L. 511-2 

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur des installations classées. Ce décret soumet les installations à autorisation ou à déclaration 
suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. Ce décret soumet les 
installations à autorisation, à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des 
inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Les projets de décrets de nomenclature concernant les installations enregistrées font l'objet d'une 
publication, éventuellement par voie électronique, avant transmission pour avis au Conseil supérieur des 
installations classées. 

 

 

c. Version issue de l’ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010, article 3 
- 

Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 2 

Article L. 511-2 

Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 3 (V) 

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur des installations classées Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. 
Ce décret soumet les installations à autorisation, à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers 
ou des inconvénients que peut présenter leur exploitation. 
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Les projets de décrets de nomenclature concernant les installations enregistrées font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant transmission pour avis au Conseil supérieur des installations 
classées Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. 

 

 

d. Version issue de la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, article 97 
- 

Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 2 

Article L. 511-2 

Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 3 (V) 

Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. Ce décret soumet les installations à autorisation, 
à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur 
exploitation. 

Les projets de décrets de nomenclature concernant les installations enregistrées font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant transmission pour avis au supérieur de la prévention des risques 
technologiques. 

 

 

2. Article L. 512-7 

 

a.  Version initiale1

 

 issue de Ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009 relative à 
l'enregistrement de certaines installations classées pour la protection de 
l'environnement, article 5 

- 
I.-Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, lorsque ces dangers et 
inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, 
être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées.  

Article L. 512-7 

Les activités pouvant, à ce titre, relever du régime d'enregistrement concernent les secteurs ou technologies dont 
les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, lorsque les installations ne sont soumises ni à la 
directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, ni à 
une obligation d'évaluation environnementale systématique au titre de l'annexe I de la directive 85 / 337 / CEE 
du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement.  
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La publication d'un arrêté de prescriptions générales est nécessaire à l'entrée en vigueur du classement d'une 
rubrique de la nomenclature dans le régime d'enregistrement.  

L'arrêté fixant des prescriptions générales s'impose de plein droit aux installations nouvelles. Il précise, après 
avis des organisations professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels il s'applique aux 
installations existantes. 

 

 

b. Version issue de la loi n° 2010-418 du 27 avril 2010, article 3 
 

- 
Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 3 (V) 

Article L. 512-7 

I.-Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, lorsque ces dangers et 
inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, 
être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées.  

Les activités pouvant, à ce titre, relever du régime d'enregistrement concernent les secteurs ou technologies dont 
les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, lorsque les installations ne sont soumises ni à la 
directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, ni à 
une obligation d'évaluation environnementale systématique au titre de l'annexe I de la directive 85 / 337 / CEE 
du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement.  
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C. Autres dispositions 

 

1. Code de l’environnement 

Livre Ier : Dispositions communes 

Titre II : Information et participation des citoyens 

Chapitre Ier : Participation du public à l'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement ayant 
une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du territoire 

Section 1 : Missions de la Commission nationale du débat public. Champ d'application et objet du débat 
public 

- 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 246 

Article L121-1 

La Commission nationale du débat public, autorité administrative indépendante, est chargée de veiller au respect 
de la participation du public au processus d'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement d'intérêt 
national de l'Etat, des collectivités territoriales, des établissements publics et des personnes privées, relevant de 
catégories d'opérations dont la liste est fixée par décret en Conseil d'Etat, dès lors qu'ils présentent de forts 
enjeux socio-économiques ou ont des impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire. 

La participation du public peut prendre la forme d'un débat public. Celui-ci porte sur l'opportunité, les objectifs 
et les caractéristiques principales du projet. Il porte aussi sur les modalités d'information et de participation du 
public après le débat. 

La participation du public est assurée pendant toute la phase d'élaboration d'un projet, depuis l'engagement des 
études préliminaires jusqu'à la clôture de l'enquête publique réalisée en application des dispositions du chapitre 
III du titre II du livre Ier du présent code ou du chapitre Ier du titre Ier du code de l'expropriation pour cause 
d'utilité publique. 

En outre, la Commission nationale du débat public veille au respect de bonnes conditions d'information du 
public durant la phase de réalisation des projets dont elle a été saisie jusqu'à la réception des équipements et 
travaux. 

Elle conseille à leur demande les autorités compétentes et tout maître d'ouvrage sur toute question relative à la 
concertation avec le public tout au long de l'élaboration d'un projet. 

La Commission nationale du débat public a également pour mission d'émettre tous avis et recommandations à 
caractère général ou méthodologique de nature à favoriser et développer la concertation avec le public. 

La Commission nationale du débat public et les commissions particulières ne se prononcent pas sur le fond des 
projets qui leur sont soumis. 

 

 

Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances 

Titre Ier : Installations classées pour la protection de l'environnement 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 6 

Article L511-1 

Sont soumis aux dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les 
installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent 
présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, 
la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, de l'environnement et des 
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paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des monuments 
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.  

Les dispositions du présent titre sont également applicables aux exploitations de carrières au sens des articles L. 
100-2 et L. 311-1 du code minier. 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L511-2 

Les installations visées à l'article L. 511-1 sont définies dans la nomenclature des installations classées établie 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre chargé des installations classées, après avis du 
Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. Ce décret soumet les installations à autorisation, 
à enregistrement ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou des inconvénients que peut présenter leur 
exploitation.  

Les projets de décrets de nomenclature font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, 
avant transmission pour avis au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. 

 

Chapitre II : Installations soumises à autorisation, à enregistrement ou à déclaration 

Section 1 : Installations soumises à autorisation 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 4 

Article L512-1 

Sont soumises à autorisation préfectorale les installations qui présentent de graves dangers ou inconvénients 
pour les intérêts visés à l'article L. 511-1. 

L'autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral.  

Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les risques auxquels l'installation peut exposer, 
directement ou indirectement, les intérêts visés à l'article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou 
externe à l'installation.  

Le contenu de l'étude de dangers doit être en relation avec l'importance des risques engendrés par l'installation. 
En tant que de besoin, cette étude donne lieu à une analyse de risques qui prend en compte la probabilité 
d'occurrence, la cinétique et la gravité des accidents potentiels selon une méthodologie qu'elle explicite.  

Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces accidents.  

La délivrance de l'autorisation, pour ces installations, peut être subordonnée notamment à leur éloignement des 
habitations, immeubles habituellement occupés par des tiers, établissements recevant du public, cours d'eau, 
voies de communication, captages d'eau, ou des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme 
opposables aux tiers. Elle prend en compte les capacités techniques et financières dont dispose le demandeur, à 
même de lui permettre de conduire son projet dans le respect des intérêts visés à l'article L. 511-1 et d'être en 
mesure de satisfaire aux obligations de l'article L. 512-6-1 lors de la cessation d'activité. 

 

- 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 240 

Article L512-2 

L'autorisation prévue à l'article L. 512-1 est accordée par le préfet, après enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code relative aux incidences éventuelles du projet 
sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et après avis des conseils municipaux intéressés. Une commission 
départementale est également consultée ; elle peut varier selon la nature des installations concernées et sa 
composition, fixée par décret en Conseil d'Etat, inclut notamment des représentants de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des professions concernées, des associations de protection de l'environnement et des personnalités 
compétentes.L'autorisation est accordée par le ministre chargé des installations classées, après avis du Conseil 
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supérieur de la prévention des risques technologiques, dans le cas où les risques peuvent concerner plusieurs 
départements ou régions.  

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de l'alinéa précédent. Il fixe, en outre, les 
conditions dans lesquelles il doit être procédé à une consultation des conseils généraux ou régionaux et les 
formes de cette consultation.  

Dès qu'une demande d'autorisation d'installation classée est déclarée recevable, le préfet en informe le maire de 
la commune d'implantation de l'installation.  

Si un permis de construire a été demandé, il peut être accordé mais ne peut être exécuté avant la clôture de l' 
enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code. 

NOTA:  

Ces dispositions s'appliquent aux projets, plans, programmes ou autres documents de planification pour lesquels l'arrêté d'ouverture et 
d'organisation de l'enquête publique est publié à compter du premier jour du sixième mois après la publication du décret en Conseil 
d'Etat prévu à l'article L. 123-19 du code de l'environnement. 

 

- 
Créé par LOI n°2010-874 du 27 juillet 2010 - art. 29 

Article L512-2-1 

Pour les installations d'élevage soumises à autorisation, l'autorisation prévue à l'article L. 512-1 est accordée ou 
non par le représentant de l'Etat dans le département après une procédure encadrée par les délais fixés au présent 
article.  

1. A compter de la réception par le représentant de l'Etat dans le département du dossier de demande 
d'autorisation, celui-ci dispose d'un délai maximal de trois mois pour rendre sa décision sur le caractère complet 
et régulier du dossier.L'examen du caractère complet et régulier du dossier doit être intégral et les demandes de 
compléments et correctifs regroupées en un seul courrier. Ce courrier cesse de faire courir le délai jusqu'à 
réception par l'administration de la réponse en retour du pétitionnaire. Après avoir invité le demandeur à 
compléter ou à régulariser le dossier, et lorsqu'il estime que le dossier reste incomplet ou irrégulier au regard des 
éléments demandés, le représentant de l'Etat dans le département rend une décision de dossier incomplet ou 
irrégulier par arrêté motivé. Lorsque le représentant de l'Etat dans le département estime que le dossier est 
complet et régulier, il en informe le demandeur.L'absence de décision explicite sur le caractère complet et 
régulier du dossier pendant ces trois mois et, le cas échéant, après réception par l'administration des 
compléments apportés par le demandeur vaut décision implicite de dossier complet et régulier.  

2. A compter de la décision de dossier complet et régulier, ou à défaut de la décision implicite de dossier 
complet et régulier, le représentant de l'Etat dans le département communique dans un délai maximal de deux 
mois la demande d'ouverture d'enquête publique au président du tribunal administratif, puis celui-ci dispose d'un 
délai maximal de quinze jours pour désigner un commissaire enquêteur ou les membres, en nombre impair, 
d'une commission d'enquête parmi lesquels il choisit un président. Dès réception de la désignation du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, le représentant de l'Etat dans le département décide de 
l'ouverture de l'enquête publique dans un délai maximal de quinze jours.  

3. Après la clôture de l'enquête publique, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
dispose d'un délai maximal de quarante-cinq jours pour envoyer son rapport et ses conclusions au représentant 
de l'Etat dans le département.  

4. Le représentant de l'Etat dans le département statue dans un délai maximal de trois mois à compter de la 
réception du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête. 
En cas d'impossibilité de statuer dans ce délai, le représentant de l'Etat dans le département, par arrêté motivé, 
fixe un nouveau délai qui ne peut excéder deux mois. 

 

- 
Les conditions d'installation et d'exploitation jugées indispensables pour la protection des intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1, les moyens d'analyse et de mesure et les moyens d'intervention en cas de sinistre sont fixés par 
l'arrêté d'autorisation et, éventuellement, par des arrêtés complémentaires pris postérieurement à cette 
autorisation. 

Article L512-3 
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- 
Modifié par Ordonnance n°2010-1232 du 21 octobre 2010 - art. 6 

Article L512-4 

Pour les installations dont l'exploitation pour une durée illimitée créerait des dangers ou inconvénients 
inacceptables pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, du fait d'une utilisation croissante du sol ou du sous-sol, 
l'autorisation doit fixer la durée maximale de l'exploitation ou de la phase d'exploitation concernée et, le cas 
échéant, le volume maximal de produits stockés ou extraits, ainsi que les conditions du réaménagement, de suivi 
et de surveillance du site à l'issue de l'exploitation.  

Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'application de cet article, et notamment les catégories 
d'installations visées par celui-ci. 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L512-5 

Pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le ministre chargé des installations classées peut 
fixer par arrêté, après consultation des ministres intéressés et du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques, les règles générales et prescriptions techniques applicables aux installations soumises aux 
dispositions de la présente section. Ces règles et prescriptions déterminent les mesures propres à prévenir et à 
réduire les risques d'accident ou de pollution de toute nature susceptibles d'intervenir ainsi que les conditions 
d'insertion dans l'environnement de l'installation et de remise en état du site après arrêt de l'exploitation. Les 
projets de règles et prescriptions techniques font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, 
avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques.  

Ces arrêtés s'imposent de plein droit aux installations nouvelles. Ils précisent, après avis des organisations 
professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels ils s'appliquent aux installations existantes. 
Ils fixent également les conditions dans lesquelles certaines de ces règles peuvent être adaptées aux 
circonstances locales par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2006-1547 du 7 décembre 2006 - art. 6 (V) JORF 8 décembre 2006 en vigueur le 1er janvier 2007 

Article L512-6 

Dans les communes comportant une aire de production de vins d'appellation d'origine, l'autorité compétente 
pour délivrer l'autorisation consulte l'Institut national de l'origine et de la qualité. 

Cet institut est en outre consulté, sur sa demande, lorsqu'une installation soumise à l'autorisation visée ci-dessus 
doit être ouverte dans une commune limitrophe d'une commune comportant une aire de production de vins 
d'appellation d'origine. 

Il est également consulté, sur sa demande, lorsqu'une installation soumise à l'autorisation visée ci-dessus doit 
être ouverte dans une commune ou une commune limitrophe d'une commune comportant une aire de production 
d'un produit d'appellation d'origine contrôlée autre que le vin. 

L'Institut national de l'origine et de la qualité dispose d'un délai de trois mois pour donner son avis. Ce délai 
court à partir de la date à laquelle il a été saisi par l'autorité compétente. Cet avis est réputé favorable au-delà de 
ce délai. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 4 

Article L512-6-1 

Lorsque l'installation soumise à autorisation est mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état 
tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du 
site déterminé conjointement avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain 
sur lequel est sise l'installation. 

A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au premier alinéa, lorsque l'installation est mise à l'arrêt 
définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation 
de l'installation mise à l'arrêt.  
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Toutefois, dans le cas où la réhabilitation prévue en application de l'alinéa précédent est manifestement 
incompatible avec l'usage futur de la zone, apprécié notamment en fonction des documents d'urbanisme en 
vigueur à la date à laquelle l'exploitant fait connaître à l'administration sa décision de mettre l'installation à 
l'arrêt définitif et de l'utilisation des terrains situés au voisinage du site, le préfet peut fixer, après avis des 
personnes mentionnées au premier alinéa, des prescriptions de réhabilitation plus contraignantes permettant un 
usage du site cohérent avec ces documents d'urbanisme.  

Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été autorisées à une date postérieure de plus de six mois à la 
publication de la loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages, l'arrêté d'autorisation détermine, après avis des personnes mentionnées 
au premier alinéa, l'état dans lequel devra être remis le site à son arrêt définitif.  

Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en Conseil d'Etat. 

 

Section 2 : Installations soumises à enregistrement 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2010-418 du 27 avril 2010 - art. 3 (V) 

Article L512-7 

I.-Sont soumises à autorisation simplifiée, sous la dénomination d'enregistrement, les installations qui présentent 
des dangers ou inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, lorsque ces dangers et 
inconvénients peuvent, en principe, eu égard aux caractéristiques des installations et de leur impact potentiel, 
être prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées.  

Les activités pouvant, à ce titre, relever du régime d'enregistrement concernent les secteurs ou technologies dont 
les enjeux environnementaux et les risques sont bien connus, lorsque les installations ne sont soumises ni à la 
directive 2008 / 1 / CE du 15 janvier 2008 relative à la prévention et à la réduction intégrée de la pollution, ni à 
une obligation d'évaluation environnementale systématique au titre de l'annexe I de la directive 85 / 337 / CEE 
du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement.  

II.-Les prescriptions générales peuvent notamment prévoir :  

1° Des conditions d'intégration du projet dans son environnement local ;  

2° L'éloignement des installations des habitations, des immeubles habituellement occupés par des tiers, des 
établissements recevant du public, des cours d'eau, des voies de communication, des captages d'eau ou des zones 
destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers.  

III.-Les projets de prescriptions générales font l'objet d'une publication, éventuellement par voie électronique, 
avant transmission pour avis au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques. Après avis du 
Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques et consultation des ministres intéressés, ces 
prescriptions générales sont fixées par arrêté du ministre chargé des installations classées.  

La publication d'un arrêté de prescriptions générales est nécessaire à l'entrée en vigueur du classement d'une 
rubrique de la nomenclature dans le régime d'enregistrement. 

L'arrêté fixant des prescriptions générales s'impose de plein droit aux installations nouvelles. Il précise, après 
avis des organisations professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels il s'applique aux 
installations existantes. 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L512-7-1 

La demande d'enregistrement est accompagnée d'un dossier permettant au préfet d'effectuer, au cas par cas, les 
appréciations qu'implique l'article L. 512-7-3.  

Le dossier de demande d'enregistrement est mis à disposition du public. Le public est informé des modalités 
selon lesquelles sont possibles la consultation du dossier et l'émission, en temps utile, d'observations. Cette 
information est faite par voie d'un affichage sur le site et dans les mairies de la commune d'implantation et des 
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communes situées à proximité de l'installation projetée et par les soins du préfet, le cas échéant, par voie 
électronique.  

Le demandeur peut indiquer au préfet celles des informations fournies dans le dossier de demande 
d'enregistrement dont il justifie qu'elles devraient rester confidentielles, parce que leur diffusion serait de nature 
à entraîner la divulgation des secrets de fabrication ou de secrets de la défense nationale dans le domaine 
militaire ou industriel. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-2 

Le préfet peut décider que la demande d'enregistrement sera instruite selon les règles de procédure prévues par 
la section 1 du présent chapitre :  

1° Si, au regard de la localisation du projet, en prenant en compte les critères mentionnés au point 2 de l'annexe 
III de la directive 85 / 337 / CEE du 27 juin 1985 concernant l'évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l'environnement, la sensibilité environnementale du milieu le justifie ;  

2° Ou si le cumul des incidences du projet avec celles d'autres projets d'installations, ouvrages ou travaux situés 
dans cette zone le justifie ;  

3° Ou si l'aménagement des prescriptions générales applicables à l'installation, sollicité par l'exploitant, le 
justifie.  

Dans ce cas, le préfet notifie sa décision motivée au demandeur, en l'invitant à déposer le dossier correspondant. 
Sa décision est rendue publique. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-3 

L'arrêté d'enregistrement est pris par le préfet après avis des conseils municipaux intéressés.  

 

En vue d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le préfet peut assortir l'enregistrement 
de prescriptions particulières complétant ou renforçant les prescriptions générales applicables à l'installation. 
Dans les limites permises par la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, ces prescriptions 
particulières peuvent aussi inclure des aménagements aux prescriptions générales justifiés par les circonstances 
locales. Dans ces deux cas, le préfet en informe l'exploitant préalablement à la clôture de l'instruction de la 
demande et consulte la commission départementale consultative compétente.  

Le préfet ne peut prendre l'arrêté d'enregistrement que si le demandeur a justifié que les conditions de 
l'exploitation projetée garantiraient le respect de l'ensemble des prescriptions générales, et éventuellement 
particulières, applicables, et qu'il possède les capacités techniques et financières pour assurer tant l'exploitation 
de l'installation que la remise en état du site après son arrêt définitif.  

Si un permis de construire a été demandé, il peut être accordé mais les travaux ne peuvent être exécutés avant 
que le préfet ait pris l'arrêté d'enregistrement. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-4 

Pour les installations dont l'exploitation pour une durée illimitée créerait des dangers ou inconvénients 
inacceptables pour les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, du fait d'une utilisation croissante du sol ou du 
sous-sol, l'enregistrement fixe la durée maximale de l'exploitation ou de la phase d'exploitation concernée et, le 
cas échéant, le volume maximal de produits stockés ou extraits. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-5 
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Si, après la mise en service de l'installation, les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ne sont pas protégés par 
l'exécution des prescriptions générales applicables à l'exploitation d'une installation régie par la présente section, 
le préfet, après avis de la commission départementale consultative compétente, peut imposer, par arrêté 
complémentaire, toutes prescriptions nécessaires. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-6 

Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
conjointement avec le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le propriétaire du terrain sur lequel est sise 
l'installation. 

 

A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au premier alinéa, lorsque l'installation est mise à l'arrêt 
définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site comparable à celui de la dernière période d'exploitation 
de l'installation mise à l'arrêt.  

Toutefois, dans le cas où la réhabilitation prévue en application de l'alinéa précédent est manifestement 
incompatible avec l'usage futur de la zone, apprécié notamment en fonction des documents d'urbanisme en 
vigueur à la date à laquelle l'exploitant fait connaître à l'administration sa décision de mettre l'installation à 
l'arrêt définitif et de l'utilisation des terrains situés au voisinage du site, le préfet peut fixer, après avis des 
personnes mentionnées au premier alinéa, des prescriptions de réhabilitation plus contraignantes permettant un 
usage du site cohérent avec ces documents d'urbanisme.  

Pour un nouveau site, l'arrêté d'enregistrement détermine, après avis des personnes mentionnées au premier 
alinéa, l'état dans lequel devra être remis le site à son arrêt définitif. 

 

- 
Créé par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 5 

Article L512-7-7 

Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'application de la présente section. 

 

Section 3 : Installations soumises à déclaration 

- 
Sont soumises à déclaration les installations qui, ne présentant pas de graves dangers ou inconvénients pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, doivent néanmoins respecter les prescriptions générales édictées par le préfet 
en vue d'assurer dans le département la protection des intérêts visés à l'article L. 511-1. 

Article L512-8 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L512-9 

Les prescriptions générales prévues à l'article L. 512-8, sont édictées par arrêtés préfectoraux, pris après avis de 
la commission départementale consultative compétente et, pour les ateliers hors sol, de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture. Elles s'appliquent automatiquement à toute installation nouvelle ou 
soumise à nouvelle déclaration. Les projets de prescriptions générales font l'objet d'une publication, 
éventuellement par voie électronique, avant leur transmission à la commission départementale consultative 
compétente.  

Les modifications ultérieures de ces prescriptions générales peuvent être rendues applicables aux installations 
existantes selon les modalités et selon les délais prévus dans l'arrêté préfectoral qui fixe également les 
conditions dans lesquelles les prescriptions générales peuvent être adaptées aux circonstances locales.  
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Les établissements soumis à déclaration sous le régime de la loi du 19 décembre 1917 et ayant obtenu, en vertu 
de l'article 19, alinéa 1er ou 4, de ladite loi, la suppression ou l'atténuation d'une ou plusieurs prescriptions 
résultant d'arrêtés préfectoraux conservent le bénéfice de ces dérogations. Il peut toutefois y être mis fin par 
arrêté préfectoral pris après avis de la commission départementale consultative compétente, selon les modalités 
et dans le délai fixés par ledit arrêté. 

 

- 
Modifié par LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 97 

Article L512-10 

Pour la protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1, le ministre chargé des installations classées peut 
fixer par arrêté, après consultation des ministres intéressés et du Conseil supérieur de la prévention des risques 
technologiques, les prescriptions générales applicables à certaines catégories d'installations soumises à 
déclaration. Les projets de prescriptions générales font l'objet d'une publication, éventuellement par voie 
électronique, avant leur transmission au Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques.  

Ces arrêtés s'imposent de plein droit aux installations nouvelles.  

Ils précisent, après avis des organisations professionnelles intéressées, les délais et les conditions dans lesquels 
ils s'appliquent aux installations existantes. Ils précisent également les conditions dans lesquelles ces 
prescriptions peuvent être adaptées par arrêté préfectoral aux circonstances locales. 

 

- 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 210 

Article L512-11 

Certaines catégories d'installations relevant de la présente section, définies par décret en Conseil d'Etat en 
fonction des risques qu'elles présentent, peuvent être soumises à des contrôles périodiques permettant à 
l'exploitant de s'assurer que ses installations fonctionnent dans les conditions requises par la réglementation. Ces 
contrôles sont effectués aux frais de l'exploitant par des organismes agréés. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application du présent article. Il fixe notamment la 
périodicité, les modalités de fonctionnement du système de contrôle et, en particulier, les conditions d'agrément 
des organismes contrôleurs et les conditions dans lesquelles les résultats sont tenus à la disposition de 
l'administration ou, lorsque certaines non-conformités sont détectées, transmis à l'autorité administrative 
compétente. 

 

- 
Modifié par Ordonnance n°2009-663 du 11 juin 2009 - art. 6 

Article L512-12 

Si les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 ne sont pas garantis par l'exécution des prescriptions générales 
contre les inconvénients inhérents à l'exploitation d'une installation soumise à déclaration, le préfet, 
éventuellement à la demande des tiers intéressés et après avis de la commission départementale consultative 
compétente, peut imposer par arrêté toutes prescriptions spéciales nécessaires.  

 

- 
Créé par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 114 

Article L512-12-1 

Lorsque l'installation soumise à déclaration est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant place le site dans un état tel 
qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur 
comparable à la dernière période d'activité de l'installation. Il en informe le propriétaire du terrain sur lequel est 
sise l'installation ainsi que le maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent en matière d'urbanisme. 

 

- 
Les installations qui, soumises à déclaration en vertu du présent titre, bénéficiaient d'une autorisation régulière 
avant la date d'entrée en vigueur de la loi du 19 décembre 1917 sont dispensées de toute déclaration ; elles sont 
soumises aux dispositions des articles L. 512-9 et L. 512-12. 

Article L512-13 



16 
 

 

D. Application des dispositions de la Charte de l’environnement 

a. Jurisprudence administrative 
 

- 

Considérant que les requêtes n°s 258968 et 259221 tendent à l'annulation d'une même décision de la 
commission nationale du débat public et présentent à juger des questions semblables ; qu'il y a lieu de les 
joindre pour statuer par une seule décision ;  

CE, 20 avril 2005, Collectif contre les nuisances du tgv de Chasseneuil du Poitou et Migne-
Auxances, n° 258968 

Considérant qu'aux termes de l'article L. 121-1 du code de l'environnement : La commission nationale du débat 
public, autorité administrative indépendante, est chargée de veiller au respect de la participation du public au 
processus d'élaboration des projets d'aménagement ou d'équipement d'intérêt national de l'Etat, des collectivités 
territoriales, des établissements publics et des personnes privées, relevant de catégories d'opérations dont la liste 
est fixée par décret en Conseil d'Etat, dès lors qu'ils présentent de forts enjeux socio-économiques ou ont des 
impacts significatifs sur l'environnement ou l'aménagement du territoire ; qu'aux termes de l'article L. 121-8 du 
même code : I. - La commission nationale du débat public est saisie de tous les projets d'aménagement ou 
d'équipement qui, par leur nature, leurs caractéristiques techniques ou leur coût prévisionnel, tel qu'il peut être 
évalué lors de la phase d'élaboration, répondent à des critères ou excèdent des seuils fixés par décret en Conseil 
d'Etat ; qu'aux termes de l'article L. 121-9 : Lorsque la commission nationale du débat public est saisie en 
application des dispositions de l'article L. 121-8, elle détermine les modalités de participation du public au 
processus de décision dans les conditions suivantes :/ I. - La commission apprécie, pour chaque projet, si le 
débat public doit être organisé en fonction de l'intérêt national du projet, de son incidence territoriale, des enjeux 
socio-économiques qui s'y attachent et de ses impacts sur l'environnement ou l'aménagement du territoire…/ Si 
la commission estime qu'un débat public n'est pas nécessaire, elle peut recommander au maître d'ouvrage ou à la 
personne publique responsable du projet l'organisation d'une concertation selon les modalités qu'elle propose… 
Elle se prononce sur les demandes de débat dont elle est saisie en vertu de l'article L. 121-8 par une décision 
motivée ;  

Considérant qu'il résulte des dispositions combinées des articles 1er et 2 du décret du 22 octobre 2002 pris pour 
l'application des dispositions précitées du code de l'environnement que la commission est saisie à titre 
obligatoire de tous les projets de création de lignes ferroviaires d'une longueur supérieure à 40 kilomètres et d'un 
coût supérieur à 300 millions d'euros ; qu'aux termes de l'article 17 du même décret celui-ci ne s'applique pas : 
… 1° Aux projets d'aménagement ou d'équipement qui ont fait l'objet d'un débat public en application de 
l'article 2 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 ; 2° Aux projets qui ont fait l'objet, avant la publication du 
présent décret, d'une fixation de leurs caractéristiques principales par mention ou publication régulière dans les 
conditions prévues par l'alinéa 2 de l'article 1er du décret n° 96-388 du 10 mai 1996 ;  

Considérant que l'ASSOCIATION LINARS NOUERE CHARENTE et le COLLECTIF CONTRE LES 
NUISANCES DU TGV DE CHASSENEUIL DU POITOU ET MIGNE-AUXANCES demandent l'annulation 
de la décision du 7 mai 2003 par laquelle la commission nationale du débat public, saisie du projet de création 
du projet de la ligne ferroviaire à grande vitesse de Tours à Bordeaux dénommée Sud Europe Atlantique, a 
estimé qu'il n'y avait pas lieu d'organiser un débat public sur ce projet et recommandé à Réseau Ferré de France 
de poursuivre la concertation engagée depuis 1995 ;  

Considérant, en premier lieu, que le COLLECTIF CONTRE LES NUISANCES DU TGV DE CHASSENEUIL 
DU POITOU ET MIGNE-AUXANCES soutient que la saisine de la commission par Réseau Ferré de France 
aurait été tardive ; que ni le code de l'environnement ni le décret du 22 octobre 2002 ne fixent de date limite à la 
saisine de la commission des projets relevant du I de l'article L. 121-8 du code de l'environnement ; qu'en 
saisissant le 6 mars 2003 la commission dont la saisine obligatoire pour ce type de projets résulte de 
l'intervention du décret du 22 octobre 2002, Réseau Ferré de France n'a pas privé cette saisine de son effet utile ; 
que le moyen ne peut dès lors qu'être écarté ;  

Considérant, en deuxième lieu, que le moyen tiré de ce que le projet aurait dû, en application des dispositions de 
l'article 3 du décret du 22 octobre 2002, faire l'objet, préalablement, d'un avis publié dans un journal national et 
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un journal local ne peut, en tout état de cause, qu'être rejeté dès lors que ces dispositions ne s'appliquent pas aux 
projets dont la commission est saisie à titre obligatoire ;  

Considérant, en troisième lieu, qu'il résulte des termes mêmes de la décision attaquée qu'après avoir relevé que 
les décisions ministérielles du 24 octobre 1996 portant approbation du cahier des charges, du 29 décembre 1999 
portant choix du fuseau entre Poitiers et Bordeaux et du 21 février 2002 portant choix du fuseau entre Tours et 
Poitiers et engageant les études d'avant-projet sommaire entre Tours et Angoulême n'avaient pas été 
régulièrement publiées, la commission, ayant estimé que le projet litigieux n'entrait pas dans le champ des 
dispositions de l'article 17 du décret du 22 octobre 2002, a examiné conformément aux dispositions précitées du 
code de l'environnement et de ce décret s'il y avait lieu d'organiser le débat public ; que, dès lors, le moyen tiré 
de ce que la commission aurait méconnu les dispositions de l'article 17 du décret en en faisant application alors 
que les décisions ministérielles concernant ce projet n'avaient pas été régulièrement publiées ne peut qu'être 
écarté ;  

Considérant, en quatrième lieu, que si les associations requérantes soutiennent que les études d'avant-projet 
sommaire ne sont pas achevées, que Réseau Ferré de France n'a pas fait connaître tous les éléments 
d'informations utiles et qu'il n'y a eu aucune concertation publique sur l'itinéraire Poitiers-Tours, il ne résulte pas 
des pièces du dossier que la commission aurait inexactement apprécié les faits en relevant, dans sa décision, que 
les études relatives au projet litigieux étaient déjà avancées et qu'une concertation approfondie avait été conduite 
depuis 1995 ;  

Considérant, enfin, que le COLLECTIF CONTRE LES NUISANCES DU TGV DE CHASSENEUIL DU 
POITOU ET MIGNE-AUXANCES invoque les stipulations de l'article 6 de la convention sur l'accès à 
l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière 
d'environnement signée à Aarhus le 25 juin 1998 aux termes duquel : 1. Chaque partie : a) Applique les 
dispositions du présent article lorsqu'il s'agit de décider d'autoriser ou non des activités proposées du type de 
celles énumérées à l'annexe I… 2. Lorsqu'un processus décisionnel touchant l'environnement est engagé, le 
public concerné est informé comme il convient, de manière efficace et en temps voulu, par un avis au public ou 
individuellement, selon le cas, au début du processus… ; que ces stipulations, qui sont applicables aux projets de 
création de lignes ferroviaires à grande vitesse, n'impliquent pas par elles-mêmes l'organisation d'un débat 
public au sens des dispositions des articles L. 121-1 et suivants du code de l'environnement ;  

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les associations requérantes ne sont pas fondées à demander 
l'annulation de la décision attaquée ;  

Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 911-1 du code de justice administrative 
:  

Considérant que la présente décision, qui rejette les requêtes des associations requérantes, n'implique aucune 
mesure d'exécution ; que, par suite, les conclusions de ces dernières tendant à ce que le Conseil d'Etat enjoigne à 
la commission nationale du débat public d'organiser un débat sur le projet en litige ne peuvent qu'être rejetées ;  

D E C I D E :  

Article 1er : Les requêtes du COLLECTIF CONTRE LES NUISANCES DU TGV DE CHASSENEUIL DU 
POITOU ET MIGNE-AUXANCES et de l'ASSOCIATION LINARS NOUERE CHARENTE sont rejetées.  

 

 

- 
Sur l'intervention de l'association de défense des eaux et des vallées et de l'association sources et rivières du 
Limousin :  

CE, 19 juin 2006, Eaux et rivières de Bretagne, n° 282456 

Considérant que ces associations ont intérêt à l'annulation de l'arrêté attaqué ; que leur intervention est par suite 
recevable ;  

(…) 

Sur la légalité interne :  

Considérant que, lorsque des dispositions législatives ont été prises pour assurer la mise en oeuvre des principes 
énoncés aux articles 1, 2 et 6 de la Charte de l'environnement de 2004, à laquelle le Préambule de la 
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Constitution fait référence en vertu de la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005, la légalité des 
décisions administratives s'apprécie par rapport à ces dispositions, sous réserve, s'agissant de dispositions 
législatives antérieures à l'entrée en vigueur de la charte de l'environnement, quelles ne soient pas incompatibles 
avec les exigences qui découlent de cette charte ; qu'ainsi la légalité de l'arrêté attaqué doit être appréciée au 
regard des dispositions du code de l'environnement qui imposent aux installations classées des sujétions 
destinées notamment à la protection de l'eau ; 

Considérant que l'arrêté attaqué fixe des règles techniques communes auxquelles doivent satisfaire les élevages 
de bovins, de volailles ou de gibier à plumes et de porcs soumis à autorisation au titre de la réglementation des 
installations classées, et qui faisaient auparavant l'objet de trois arrêtés différents ; que l'article 16 de l'arrêté 
attaqué prévoit notamment que la distance d'isolement minimale entre habitations et zones d'épandage par 
injection directe dans le sol, est fixée à 15 mètres, alors que la réglementation antérieure ne prévoyait pas une 
telle modalité d'épandage ; que le 4°) de l'article 18 de l'arrêté attaqué maintient la distance d'isolement des 
berges des cours d'eau à 35 mètres, et porte cette distance à 10 mètres si une bande de 10 mètres enherbée ou 
boisée et ne recevant aucun intrant est implantée de façon permanente, ce qui constitue également un nouveau 
cas de figure et non une réduction de la distance d'isolement par rapport au droit antérieurement applicable ; 
qu'il ne ressort pas des pièces du dossier qu'en relevant ces distances pour la technique d'épandage par injection 
directe dans le sol ou lors de la mise en place de bandes enherbés ou boisées, l'arrêté ministériel attaqué ait 
commis une erreur manifeste d'appréciation ; que l'article L. 211-1 du code de l'environnement, applicable aux 
installations classées, pose un principe de gestion équilibrée de l'eau, qui doit permettre de concilier différentes 
exigences, dont celle de l'agriculture ; qu'ainsi la disposition critiquée de l'arrêté n'est pas contraire à cet article ; 
que les obligations posées par la directive 2000/60 CE, du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 
2000, établissant un cadre pour une politique communautaire de protection des eaux, ne trouvent pas à 
s'appliquer dans la matière régie par l'arrêté attaqué et ne peuvent donc être utilement invoquée à son encontre ;  

Considérant que le 4°) de l'article 18 de l'arrêté attaqué maintient une distance de 200 mètres en ce qui concerne 
la distance d'isolement avec les lieux de baignade, et confie au préfet la possibilité de réduire cette distance à 50 
mètres pour l'épandage de composts réalisés conformément aux prescriptions de l'article 17 ; que cette 
disposition a été légalement édictée sur le fondement de l'article L. 512-5 du code de l'environnement, en vertu 
duquel les arrêtés du ministre fixent également les conditions dans lesquelles certaines de ces règles peuvent être 
adaptées aux circonstances locales par l'arrêté préfectoral d'autorisation ;  

Considérant, en revanche, que les articles 4 et 18 de l'arrêté attaqué fixent à 500 mètres, sauf dérogation liée à la 
topographie et prévue par l'arrêté d'autorisation, les distances d'implantation des bâtiments d'élevage et 
d'isolement des épandages, en amont des piscicultures mentionnées à la rubrique 2130 de la nomenclature des 
installations classées ; que ces dispositions ont pour effet de supprimer les distances en cause dans le cas des 
piscicultures qui ne sont pas soumises à la réglementation des installations classées, ou de les porter de 500 
mètres à 35 voire 10 mètres, lorsqu'elles sont assimilables aux berges de cours d'eau, qui bénéficient de 
distances d'isolement particulières ainsi qu'il a été dit plus haut ; qu'en supprimant toute distance particulière 
d'implantation des bâtiments d'élevage et d'isolement des épandages dans le cas des piscicultures ne relevant pas 
de la nomenclature des installations classées, l'arrêté attaqué n'assure pas la protection des intérêts mentionnés 
par l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; que les requérants sont ainsi fondés à demander l'annulation 
de l'arrêté dans cette mesure ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que l'association requérante et les associations intervenantes ne 
sont fondées à demander l'annulation de l'arrêté attaqué qu'en tant qu'il exclut au 4ème alinéa du 1. de son article 
4 et au 3ème alinéa du 4. de son article 18 les piscicultures qui ne sont pas concernées par la rubrique 2130 de la 
nomenclature des installations classées ;  

Considérant qu'il y a lieu dans les circonstances de l'espèce de mettre à la charge de l'Etat la somme de 1 500 
euros que demande l'association EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE au titre de l'article L. 761-1 du code de 
justice administrative ;  

D E C I D E : 

Article 1er : L'intervention de l'association de défense des eaux et des vallées et de l'association Sources et 
rivières du Limousin est admise.  

Article 2 : Le 4ème alinéa du 1. de l'article 4 et le 3ème alinéa du 4. de l'article 18 de l'arrêté du 7 février 2005 
du ministre de l'écologie et du développement durable sont annulés en ce qu'ils comportent les mots « soumises 
à autorisation ou déclaration sous la rubrique 2130 de la nomenclature des installations classées ». 
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Article 3 : L'Etat versera à l'association EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE la somme de 1 500 euros au titre 
de l'article L. 761-1 du code de justice administrative.  

Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de l'association EAU ET RIVIERES DE BRETAGNE est 
rejeté. 

 

 

- 
(…) 

CE, 26 octobre 2007, n° 299883 

Sur le moyen tiré de la violation de l'article 7 de la charte de l'environnement et des dispositions du code de 
l'environnement :  

Considérant que, lorsque des dispositions législatives ont été prises pour assurer la mise en oeuvre des principes 
énoncés à l'article 7 de la Charte de l'environnement de 2004, à laquelle le Préambule de la Constitution fait 
référence en vertu de la loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1er mars 2005, la légalité des décisions 
administratives s'apprécie par rapport à ces dispositions, sous réserve, s'agissant de dispositions législatives 
antérieures à l'entrée en vigueur de la Charte de l'environnement, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les 
exigences qui découlent de cette charte ; qu'ainsi, le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte 
doit être apprécié au regard des dispositions du code de l'environnement qui imposent à la commission nationale 
du débat public de veiller au respect de l'information du public ; 

Considérant que ni l'article L. 121-1 du code de l'environnement ni aucune autre disposition de ce code et du 
décret du 22 octobre 2002 relatif à la commission nationale du débat public ne font obligation à celle-ci de 
distribuer l'information relative à un projet faisant l'objet d'un débat public à toutes les personnes concernées 
individuellement ;  

Considérant qu'aux termes de l'article L. 121-8 du même code : « ( ...) Le maître d'ouvrage ou la personne 
publique responsable du projet adresse à la commission un dossier présentant les objectifs et les principales 
caractéristiques du projet, ainsi que les enjeux socio-économiques, le coût estimatif et l'identification des 
impacts significatifs du projet sur l'environnement ou l'aménagement du territoire » ; qu'il ressort des pièces du 
dossier et, notamment, du document de présentation du projet établi en février 2006, que celui-ci a fait l'objet 
d'un coût estimatif dans ses différentes variantes et que les effets du prolongement de la Francilienne sur 
l'environnement et le cadre de vie ont été identifiés ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance des 
dispositions précitées de l'article L. 121-8 ne peut qu'être écarté ; qu'il ressort, par ailleurs, des pièces du dossier 
qu'aucune option n'avait été arrêtée par les pouvoirs publics avant que ne s'engage le débat public ; que le 
moyen tiré de ce que le débat n'aurait pu se dérouler librement manque, dès lors, en fait ;  

Considérant qu'aux termes de l'article L. 121-11 du même code : « (...) Dans le délai de deux mois à compter de 
la date de clôture du débat public, le président de la commission nationale du débat public publie un compte 
rendu du débat et en dresse le bilan » ; qu'il ressort des pièces du dossier que ces deux documents ont été rendus 
publics le 27 juillet 2006 ; que ces mêmes dispositions n'impliquent pas, en revanche, que soit tenue une réunion 
de synthèse ; que, par suite, le moyen tiré de l'insuffisance de l'information lors de la clôture du débat ne peut 
qu'être écarté ;  

Considérant que le moyen tiré de la violation de l'article L. 123-1 du même code est inopérant, les dispositions 
de cet article relatives aux enquêtes publiques n'étant pas applicables au stade du débat public ;  

(…) 

 

 

- 
Considérant que le décret du 1er août 2006, pris pour l'application de l'article L. 145-1 du code de l'urbanisme, 
issu de l'article 187 de la loi du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux, introduit de 
nouvelles dispositions dans la partie réglementaire du code de l'urbanisme, relatives à la délimitation, autour des 
lacs de montagne, des champs d'application respectifs des dispositions particulières à la montagne et des 
dispositions particulières au littoral , aux termes desquelles : (...) Article R. 145-11. - La délimitation du champ 
d'application, autour des lacs de montagne de plus de mille hectares, des dispositions du présent chapitre et des 

CE, 3 octobre 2008, Commune d’Annecy, n° 297931 
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dispositions particulières au littoral figurant au chapitre VI du présent titre est effectuée soit à l'initiative de 
l'Etat, soit à l'initiative concordante des communes riveraines du lac. / Article R. 145-12. - I. - Lorsque la 
délimitation est effectuée à l'initiative de l'Etat, le préfet adresse aux communes riveraines du lac un dossier 
comprenant : / a) Un plan de délimitation portant sur l'ensemble du lac ; / b) Une notice exposant les raisons, 
tenant au relief, à la configuration des lieux, bâtis et non bâtis, à la visibilité depuis le lac, à la préservation sur 
ses rives des équilibres économiques et écologiques ainsi qu'à la qualité des sites et des paysages, pour 
lesquelles la délimitation proposée a été retenue. / L'avis des communes est réputé émis si le conseil municipal 
ne s'est pas prononcé dans le délai de deux mois à compter de l'envoi du projet au maire. / II. - Lorsque la 
délimitation est effectuée à l'initiative des communes, celles-ci adressent au préfet le dossier prévu au I du 
présent article, accompagné de la délibération de chaque conseil municipal. / Article R. 145-13. - Le dossier, 
accompagné des avis ou propositions des conseils municipaux, est soumis à enquête publique par le préfet dans 
les conditions prévues par les articles R. 123-7 à R. 123-23 du code de l'environnement. / A l'issue de l'enquête 
publique, le préfet adresse au ministre chargé de l'urbanisme le dossier de délimitation ainsi que le rapport du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête et une copie des registres de l'enquête. / Article R. 145-
14. - Le décret en Conseil d'Etat approuvant la délimitation est publié au Journal officiel de la République 
française. Il est tenu à la disposition du public à la préfecture et à la mairie de chacune des communes riveraines 
du lac. Il est affiché pendant un mois à la mairie de chacune de ces communes. ; 

Sans qu'il soit besoin d'examiner les autres moyens de la requête ; 

Considérant que l'article 34 de la Constitution prévoit, dans la rédaction que lui a donnée la loi constitutionnelle 
du 1er mars 2005, que la loi détermine les principes fondamentaux (...) de la préservation de l'environnement ; 
qu'il est spécifié à l'article 7 de la Charte de l'environnement, à laquelle le Préambule de la Constitution fait 
référence en vertu de la même loi constitutionnelle que Toute personne a le droit, dans les conditions et les 
limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités 
publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. ; que 
ces dernières dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, et 
à l'instar de toutes celles qui procèdent du Préambule de la Constitution, ont valeur constitutionnelle ; qu'elles 
s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leurs domaines de compétence respectifs ; 

Considérant que les dispositions précitées, issues de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005, ont réservé au 
législateur le soin de préciser les conditions et les limites dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne 
à accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et à participer à 
l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ; qu'en conséquence, ne relèvent 
du pouvoir réglementaire, depuis leur entrée en vigueur, que les mesures d'application des conditions et limites 
fixées par le législateur ; que, toutefois, les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, 
tel qu'il était déterminé antérieurement, demeurent applicables postérieurement à l'entrée en vigueur de ces 
nouvelles normes, alors même qu'elles seraient intervenues dans un domaine désormais réservé à la loi ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, depuis la date d'entrée en vigueur de la loi constitutionnelle du 
1er mars 2005, une disposition réglementaire ne peut intervenir dans le champ d'application de l'article 7 de la 
Charte de l'environnement que pour l'application de dispositions législatives, notamment parmi celles qui 
figurent dans le code de l'environnement et le code de l'urbanisme, que celles-ci soient postérieures à cette date 
ou antérieures, sous réserve, alors, qu'elles ne soient pas incompatibles avec les exigences de la Charte ; 

Considérant, d'une part, que l'article L. 110-1 du code de l'environnement, qui se borne à énoncer des principes 
dont la portée a vocation à être définie dans le cadre d'autres lois, ne saurait être regardé comme déterminant les 
conditions et limites requises par l'article 7 de la Charte de l'environnement ; 

Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article L. 145-1 du code de l'urbanisme : (...) Autour des lacs de 
montagne d'une superficie supérieure à 1 000 hectares, un décret en Conseil d'Etat délimite, après avis ou sur 
proposition des communes riveraines, en tenant notamment compte du relief, un secteur dans lequel les 
dispositions particulières au littoral figurant au chapitre VI du présent titre s'appliquent seules. Ce secteur ne 
peut pas réduire la bande littorale de 100 mètres définie au III de l'article L. 146-4. Dans les autres secteurs des 
communes riveraines du lac et situées dans les zones de montagne mentionnées au premier alinéa, les 
dispositions particulières à la montagne figurant au présent chapitre s'appliquent seules. ; que ces dispositions 
n'avaient pas pour objet de déterminer les conditions et limites d'application des principes d'accès aux 
informations et de participation du public s'imposant au pouvoir réglementaire pour la délimitation des zones 
concernées ; qu'en l'absence de la fixation par le législateur de ces conditions et limites, le décret attaqué du 1er 
août 2006, dont les dispositions, qui prévoient, outre la mise en oeuvre d'une enquête publique, des modalités 
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d'information et de publicité, concourent de manière indivisible à l'établissement d'une procédure de 
consultation et de participation qui entre dans le champ d'application de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement, a été pris par une autorité incompétente ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que la COMMUNE D'ANNECY est fondée à demander 
l'annulation du décret attaqué ; 

Sur les conclusions relatives à l'application de l'article L. 761-1 du code de justice administrative : 

Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de faire application de ces dispositions et de mettre 
à la charge de l'Etat le versement à la COMMUNE D'ANNECY d'une somme de 3 000 euros au titre des frais 
engagés par elle et non compris dans les dépens ; 

D E C I D E : 

Article 1er : Le décret du 1er août 2006 est annulé. 

Article 2 : L'Etat versera à la COMMUNE D'ANNECY une somme de 3 000 euros en application de l'article L. 
761-1 du code de justice administrative. 

 

 

- 
Considérant qu'aux termes de l'article L. 110-1 du code de l'environnement : « I. Les espaces, ressources et 
milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les 
équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation./ II. Leur 
protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et 
concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé 
des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles 
s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants : / 1º Le principe de 
précaution, selon lequel l'absence de certitudes, compte tenu des connaissances scientifiques et techniques du 
moment, ne doit pas retarder l'adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un risque de 
dommages graves et irréversibles à l'environnement à un coût économiquement acceptable ; / 2º Le principe 
d'action préventive et de correction, par priorité à la source, des atteintes à l'environnement, en utilisant les 
meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable ; / 3º Le principe pollueur-payeur, 
selon lequel les frais résultant des mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte contre celle-ci 
doivent être supportés par le pollueur ; / 4º Le principe de participation, selon lequel chacun a accès aux 
informations relatives à l'environnement, y compris celles relatives aux substances et activités dangereuses, et le 
public est associé au processus d'élaboration des projets ayant une incidence importante sur l'environnement ou 
l'aménagement du territoire » ; qu'aux termes de l'article L. 511-1 du même code : « Sont soumis aux 
dispositions du présent titre les usines, ateliers, dépôts, chantiers et, d'une manière générale, les installations 
exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui peuvent présenter des 
dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature et de l'environnement, soit pour la 
conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique (...) » ; 

CE, 12 janvier 2009, France Nature Environnement, n° 289080 

Considérant que le décret attaqué a été pris pour l'application de l'article L. 512-17 du code de l'environnement, 
issu de l'article 27 de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à 
la réparation des dommages, aux termes duquel : « Lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, son 
exploitant place son site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 
et qu'il permette un usage futur du site déterminé conjointement avec le maire ou le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et, s'il ne s'agit pas de l'exploitant, le 
propriétaire du terrain sur lequel est sise l'installation. /A défaut d'accord entre les personnes mentionnées au 
premier alinéa, lorsque l'installation est mise à l'arrêt définitif, son exploitant place son site dans un état tel qu'il 
ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site 
comparable à celui de la dernière période d'exploitation de l'installation mise à l'arrêt. /Toutefois, dans le cas où 
la réhabilitation prévue en application de l'alinéa précédent est manifestement incompatible avec l'usage futur de 
la zone, apprécié notamment en fonction des documents d'urbanisme en vigueur à la date à laquelle l'exploitant 
fait connaître à l'administration sa décision de mettre l'installation à l'arrêt définitif et de l'utilisation des terrains 
situés au voisinage du site, le préfet peut fixer, après avis des personnes mentionnées au premier alinéa, des 
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prescriptions de réhabilitation plus contraignantes permettant un usage du site cohérent avec ces documents 
d'urbanisme. /Pour un nouveau site sur lequel les installations ont été autorisées à une date postérieure de plus 
de six mois à la publication de la loi nº 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, l'arrêté d'autorisation détermine, après avis des 
personnes mentionnées au premier alinéa, l'état dans lequel devra être remis le site à son arrêt définitif (...) » ;  

Considérant que l'article 8 du décret attaqué modifie les articles 24-1 et 24-8 du décret du 21 septembre 1977, 
pris pour l'application de la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, concernant les dispositions applicables aux installations susceptibles de donner lieu à des 
servitudes d'utilité publique ; que l'article 11 modifie l'article 34-I du même décret, relatif aux mesures 
immédiates à mettre en oeuvre lors de la mise à l'arrêt définitif d'une installation classée ; que l'article 12 crée 
les articles 34-2 à 34-6 du même décret, relatifs aux prescriptions nouvelles à mettre en oeuvre en vue de la 
remise en état du site occupé par une installation classée mise définitivement à l'arrêt, en application de l'article 
L. 512-17 du code de l'environnement ; que l'article 13 modifie l'article 43 du même décret, relatif aux sanctions 
susceptibles d'être prises à l'encontre de l'exploitant d'une installation classée n'ayant pas respecté certaines 
prescriptions du code de l'environnement ;  

En ce qui concerne la légalité externe du décret attaqué : 

Considérant que la mise en oeuvre de ce décret n'appelle aucune mesure d'exécution de la part des ministres 
chargés de l'industrie et de la santé ; que, dès lors, le moyen tiré de ce que le décret aurait dû être contresigné par 
ces ministres ne peut qu'être écarté ; 

Considérant qu'aucune disposition législative ou réglementaire n'exigeait que le décret prévu pour l'application 
de l'article L. 512-17 du code de l'environnement fût pris après consultation du conseil supérieur des 
installations classées et du conseil national des déchets ; que, par suite, le moyen tiré de l'absence de 
consultation de ces organismes ne saurait être accueilli ; 

En ce qui concerne la légalité interne du décret attaqué : 

(…) 

 

 

- 
(…) 

CE, 23 février 2009, n° 292397 

En ce qui concerne le moyen tiré des irrégularités qui auraient affecté la consultation préalable des populations 
concernées : 

Au regard des normes de droit international : 

Considérant qu'aux termes de l'article 8 de la convention sur la diversité biologique, adoptée à Rio le 22 mai 
1992 : Chaque partie contractante, dans la mesure du possible et selon qu'il conviendra : (...) / f) Remet en état et 
restaure les écosystèmes dégradés et favorise la reconstitution des espèces menacées moyennant, entre autres, 
l'élaboration et l'application de plans ou autres stratégies de gestion ; que ces stipulations créent seulement des 
obligations entre les Etats parties à la convention et ne produisent pas d'effet direct dans l'ordre juridique interne 
;  

Considérant que les stipulations du a) du paragraphe 2 de l'article 11 de la convention de Berne du 19 septembre 
1979 relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de Europe, si elles obligent les parties 
contractantes à encourager la réintroduction des espèces indigènes de la flore et de la faune sauvage lorsque 
cette mesure contribuerait à la conservation d'une espèce menacée d'extinction, subordonnent cette obligation à 
une étude préalable en vue de rechercher si une telle mesure serait efficace et acceptable ; que, toutefois, ces 
stipulations ne créent d'obligation qu'entre les Etats parties à la convention et ne produisent pas d'effet direct 
dans l'ordre juridique interne ; que, par suite, les requérants ne sauraient en tout état de cause se prévaloir, sur ce 
fondement, de ce que les conditions dans lesquelles le public a été consulté n'auraient pas permis de s'assurer de 
l'acceptabilité de la mesure contestée ; 

Considérant que si les paragraphes 2 et 3 de l'article 6 de la convention d'Aarhus du 25 juin 1998 sont en raison 
de leur libellé d'effet direct, ils ne régissent la participation du public au processus décisionnel en matière 
d'environnement qu'en ce qui concerne les activités particulières mentionnées à l'annexe 1 à cette convention, 
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laquelle ne comprend pas les mesures de réintroduction d'espèces animales menacées de disparition ; que, pour 
les activités particulières autres que celles énumérées à ladite annexe, la convention laisse au droit interne de 
chaque Etat le soin de définir les mesures d'application nécessaires ; que, par ailleurs, les stipulations du 
paragraphe 4, selon lesquelles Chaque Partie prend des dispositions pour que la participation du public 
commence au début de la procédure, c'est-à-dire lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles et 
que le public peut exercer une réelle influence ne créent d'obligation qu'entre les Etats parties à la convention et 
ne produisent pas d'effet direct dans l'ordre juridique interne ; 

Au regard de l'ordre juridique interne : 

Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement de 2004, à laquelle le Préambule de la 
Constitution fait référence en vertu de la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 : Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement ; qu'aux termes de l'article L. 110-1 du code de l'environnement : I. Les espaces, ressources et 
milieux naturels, les sites et paysages, la qualité de l'air, les espèces animales et végétales, la diversité et les 
équilibres biologiques auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation./ II. Leur 
protection, leur mise en valeur, leur restauration, leur remise en état et leur gestion sont d'intérêt général et 
concourent à l'objectif de développement durable qui vise à satisfaire les besoins de développement et la santé 
des générations présentes sans compromettre la capacité des générations futures à répondre aux leurs. Elles 
s'inspirent, dans le cadre des lois qui en définissent la portée, des principes suivants : (...) / 4º Le principe de 
participation, selon lequel chacun a accès aux informations relatives à l'environnement, y compris celles 
relatives aux substances et activités dangereuses, et le public est associé au processus d'élaboration des projets 
ayant une incidence importante sur l'environnement ou l'aménagement du territoire ;  

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le ministre de l'écologie et du développement durable, s'il a 
manifesté la volonté, en janvier 2005, de mettre en oeuvre un plan permettant d'augmenter la population ursine 
dans les Pyrénées, a décidé d'engager, dès cette date, une concertation portant sur la localisation des 
réintroductions envisagées, sur le choix du pays d'origine et sur les mesures d'accompagnement à mettre en 
oeuvre ; que ce n'est qu'à l'issue de cette concertation que la décision de procéder à la réintroduction des ours a 
été juridiquement prise ; qu'ont été notamment associés à la concertation les élus locaux des territoires 
concernés, les responsables des organismes intervenant dans la gestion du massif, des comités départementaux 
regroupant les représentants des différents acteurs, les fédérations de chasseurs, les associations de protection de 
la nature et diverses instances scientifiques ; que des auditions publiques ont été réalisées et qu'une enquête a été 
menée auprès du public, invité à faire part de ses réactions et propositions sur un site Internet ; que, 
contrairement à ce qui est soutenu, la concertation s'est étendue au département des Pyrénées-Atlantiques ; que, 
par suite et en tout état de cause, les moyens tirés de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de 
l'environnement et du 4° de l'article L. 110-1 du code de l'environnement ne peuvent qu'être écartés ; 

Sur la légalité interne de la décision attaquée : 

Considérant que le ministre de l'écologie et du développement durable, en décidant de ne pas procéder à la 
réintroduction des ours sur le territoire des communes qui y étaient opposées, a manifesté le souci de prendre en 
compte les positions qui s'étaient exprimées lors de la concertation ; que, contrairement à ce qui est soutenu, il 
n'a ainsi nullement commis d'erreur de droit quant à l'étendue de sa propre compétence ; 

Considérant que, contrairement à ce que soutiennent les requérants, aucune disposition ou aucun principe 
n'obligeait les communes ayant manifesté leur accord à prendre l'engagement, à supposer même que ce fût 
possible, que les ours réintroduits seraient maintenus sur leur territoire ; 

Considérant que si l'espèce ursus arctos n'est pas, à l'échelle européenne, menacée d'extinction, le maintien 
d'effectifs suffisants pour éviter la disparition à court terme des ours dans le massif des Pyrénées participe de la 
préservation de la diversité biologique et constitue, au regard du I de l'article L. 110-1 du code de 
l'environnement, un objectif d'intérêt général ; que l'espèce figure au nombre des espèces mentionnées à l'annexe 
II de la convention de Berne vis-à-vis desquelles l'Etat s'est engagé, ainsi qu'il résulte de son article 6, à assurer 
une conservation particulière ; qu'elle figure également parmi les espèces d'intérêt communautaire nécessitant 
une protection stricte énumérées à l'annexe IV de la directive du 21 mai 1992 et relève de la liste des 
mammifères protégés sur l'ensemble du territoire fixée par l'arrêté du 17 avril 1981 ; que, toutefois, les mesures 
prises à cette fin ne doivent pas porter aux autres intérêts en présence, publics et privés, une atteinte excessive ; 
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Considérant que le nombre d'ours dont la réintroduction a été décidée ne représente qu'une compensation 
partielle de la diminution des effectifs due à des disparitions accidentelles antérieures ; qu'ainsi, cette 
réintroduction ne saurait être regardée comme étant de nature à provoquer les difficultés rencontrées par certains 
secteurs de l'économie locale ; qu'elle ne saurait davantage être considérée comme une décision ayant pour effet 
de porter atteinte à la biodiversité des sites concernés ou de compromettre le développement et l'aménagement 
de l'espace rural en zone de montagne ; 

Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que le Gouvernement a mis en oeuvre, afin de prévenir les 
conséquences dommageables de la décision contestée et, le cas échéant, de les réparer, une série de mesures 
destinées notamment à réduire les inconvénients de la présence des ours pour les éleveurs ; que le principe de 
prévention invoqué, sans autre précision, par les requérants n'impliquait pas que ces mesures fussent mises en 
oeuvre avant même que la décision attaquée ne soit prise ; que les requérants ne sauraient davantage soutenir 
que cette décision aurait des conséquences telles qu'elles porterait atteinte à leur droit à une vie privée et 
familiale normale, à la liberté d'entreprendre, au droit de chacun d'obtenir un emploi, au droit de propriété, au 
droit de toute personne de disposer d'un logement décent, au principe d'égalité ou à la durée légale du temps de 
travail ; 

Considérant qu'aucun accident mortel pour l'homme imputable à l'ours n'a été recensé en France depuis cent 
cinquante ans ; qu'au demeurant, les ours relâchés en 2006 ont été munis d'un émetteur permettant de les 
localiser et une procédure de traitement de ceux de ces animaux qui manifesteraient un comportement 
dangereux a été prévue ; qu'ainsi, la mesure litigieuse prise en vue de prévenir l'extinction de l'espèce a été 
entourée de précautions destinées à réduire le risque de mise en danger de la vie d'autrui ; 

Considérant qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que l'introduction d'ours en provenance de Slovénie 
présenterait, du fait d'un comportement agressif, un danger pour les ours de souche pyrénéenne ; que si la 
directive du 20 juillet 1998 concernant la protection des animaux dans les élevages prévoit, à son article 3, que 
les Etats membres prennent les dispositions pour que les propriétaires ou détenteurs prennent toutes les mesures 
appropriées en vue de garantir le bien-être de leurs animaux et afin d'assurer que lesdits animaux ne subissent 
aucune douleur, souffrance ou dommage inutile , le plan de réintroduction des ours ne saurait être regardé 
comme méconnaissant, par lui-même, cet objectif, ni les dispositions du code pénal relatives à la protection des 
animaux domestiques, apprivoisés ou tenus en captivité ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que la 
réintroduction d'ours slovènes présenterait un risque sanitaire, compte tenu, notamment, de l'ensemble des 
mesures préventives qui ont été prises ; 

Considérant, enfin, que la décision attaquée ne méconnaît aucune autre disposition de la convention européenne 
de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, du code de l'environnement, du code pénal, 
du code rural, du code du travail et du code de l'urbanisme ;  

Considérant que, dès lors, la décision attaquée, eu égard aux conditions dans lesquelles elle a été prise et aux 
mesures d'accompagnement qui l'entourent, tout en satisfaisant à l'objectif d'intérêt général qui s'attache à la 
sauvegarde d'une espèce animale menacée d'extinction, ne porte pas une atteinte excessive aux autres intérêts en 
présence ;  

Considérant que le détournement de pouvoir allégué n'est pas établi ; 

Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les requérants ne sont pas fondés à demander l'annulation de 
la décision attaquée ; que, par voie de conséquence, leurs conclusions tendant au bénéfice des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent qu'être rejetées ; 

D E C I D E : 

Article 1er : Les interventions de MM. A, B et C, de l'association pour la sauvegarde du patrimoine Ariège-
Pyrénées, du syndicat départemental ovin des Hautes-Pyrénées, du syndicat ELB Confédération paysanne du 
Pays-Basque, du centre cantonal des jeunes agriculteurs d'Argelè-Gazost, du centre cantonal des jeunes 
agriculteurs de Saint-Laurent et Labarthe de Neste, du centre cantonal des jeunes agriculteurs du Val d'Azun, du 
centre cantonal des jeunes agriculteurs de Lourdes- Saint Pé- Ossun, du centre cantonal des jeunes agriculteurs 
de Tarbes-Sud - Bagnères - Campan, du centre cantonal des jeunes agriculteurs de Barousse, du centre cantonal 
des jeunes agriculteurs de Luz - Saint-Sauveur, des communes de Luz - Saint-Sauveur, Viscos, Gavarnie, Sassis, 
Barèges, Saligos, Vizos, Chèze, Esquieze-Sere, Betpouey, Grust, Viella, Artalens-Souin, Sere-en-Lavedan, 
Villelongue, Aucun, Arcizans-Avant, Saint-Savin, Agos-Vidalos, Beaucens, Saint-Pastous, Cauterets et Viey 
sont admises. 
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Article 2 : L'intervention de la fédération départementale des syndicats d'exploitants agricoles de l'Aveyron n'est 
pas admise. 

Article 3 : La requête de la FÉDÉRATION TRANSPYRÉNÉENNE DES ÉLEVEURS DE MONTAGNE ET 
AUTRES est rejetée. 

 

 

- 
(…) 

CE, 24 juillet 2009, CRII-GEN, n° 305314 

Considérant, en second lieu, qu'il est spécifié à l'article 3 de la de la Charte de l'environnement que : toute 
personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter à 
l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences ;  

Considérant que, si les dispositions compétemment prises dans le domaine réglementaire, tel qu'il était 
déterminé antérieurement, demeurent applicables postérieurement à l'entrée en vigueur de ces nouvelles normes, 
alors même qu'elles seraient intervenues dans un domaine désormais réservé à la loi et si le pouvoir 
réglementaire demeure compétent pour fixer les mesures d'application des conditions de la prévention des 
atteintes susceptibles d'être portées à l'environnement ou, à défaut, de la limitation de leurs conséquences, les 
dispositions précitées ont, depuis leur entrée en vigueur, réservé au législateur le soin de définir ces conditions ;  

Considérant que le décret attaqué prévoit, par les dispositions du e) de son article 2, par celles du treizième 
alinéa de ce même article et par son article 13, l'obligation, pour les demandeurs d'une autorisation de mise sur 
le marché de produits non destinés à l'alimentation composés d'organismes génétiquement modifiés, de mettre 
au point un plan de surveillance, et l'adaptation éventuelle de ce plan, après une première période de 
surveillance ; que ces dispositions, relatives aux conditions de prévention des atteintes susceptibles d'être 
portées à l'environnement, ne pouvaient être fixées que par la loi et sont, par suite, entachées d'incompétence ;  

Considérant, en revanche, qu'en tant qu'il a notamment procédé, par les autres dispositions du décret attaqué, à 
la définition des éléments relatifs à la procédure d'autorisation, le pouvoir réglementaire n'a pas excédé les 
limites de l'habilitation consentie par les dispositions précitées de l'article L. 537-1 du code de l'environnement ; 

(…) 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 

A. Normes de référence 

1. Charte de l’environnement 

- 
Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé.  

Article 1er 

 

- 
Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, prévenir les atteintes qu'elle est susceptible de porter 
à l'environnement ou, à défaut, en limiter les conséquences.  

Article 3 

 

- 
Les politiques publiques doivent promouvoir un développement durable. A cet effet, elles concilient la 
protection et la mise en valeur de l'environnement, le développement économique et le progrès social.  

Article 6 

 

- 
Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations 
relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l'environnement.  

Article 7 

 

 

B. Autre norme 

 
1.  Convention sur l’accès à l’information, la participation du public au processus 

décisionnel et l’accès à la justice en matière d’environnement (Convention Aarhus) 

 

- 
Afin de contribuer à protéger le droit de chacun, dans les générations présentes et futures, de vivre dans un 
environnement propre à assurer sa santé et son bien-être, chaque Partie garantit les droits d'accès à l'information 
sur l'environnement, de participation du public au processus décisionnel et d'accès à la justice en matière 
d'environnement conformément aux dispositions de la présente Convention. 

Article 1 Objet  

 

 

- 
1. Chaque Partie:  

Article 6 Participation du public aux décisions relatives à des activités particulières 

a) applique les dispositions du présent article lorsqu'il s'agit de décider d'autoriser ou non des activités proposées 
du type de celles énumérées à l'annexe I;  

b) applique aussi les dispositions du présent article, conformément à son droit interne, lorsqu'il s'agit de prendre 
une décision au sujet d'activités proposées non énumérées à l'annexe I qui peuvent avoir un effet important sur 
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l'environnement. Les Parties déterminent dans chaque cas si l'activité proposée tombe sous le coup de ces 
dispositions;  

c) peut décider, au cas par cas, si le droit interne le prévoit, de ne pas appliquer les dispositions du présent article 
aux activités proposées répondant aux besoins de la défense nationale si cette Partie estime que cette application 
irait à l'encontre de ces besoins.  

2. Lorsqu'un processus décisionnel touchant l'environnement est engagé, le public concerné est informé comme 
il convient, de manière efficace et en temps voulu, par un avis au public ou individuellement, selon le cas, au 
début du processus. Les informations concernent notamment:  

a) L'activité proposée, y compris la demande correspondante au sujet de laquelle une décision sera prise;  

b) La nature des décisions ou du projet de décision qui pourraient être adoptés;  

c) L'autorité publique chargée de prendre la décision;  

d) La procédure envisagée, y compris, dans les cas où ces informations peuvent être fournies:  

i) La date à laquelle elle débutera;  

ii) Les possibilités qui s'offrent au public d'y participer;  

iii) La date et le lieu de toute audition publique envisagée;  

iv) L'autorité publique à laquelle il est possible de s'adresser pour obtenir des renseignements pertinents et 
auprès de laquelle ces renseignements ont été déposés pour que le public puisse les examiner;  

v) L'autorité publique ou tout autre organisme public compétent auquel des observations ou questions peuvent 
être adressées et le délai prévu pour la communication d'observations ou de questions;  

vi) L'indication des informations sur l'environnement se rapportant à l'activité proposée qui sont disponibles; et  

e) Le fait que l'activité fait l'objet d'une procédure d'évaluation de l'impact national ou transfrontière sur 
l'environnement.  

3. Pour les différentes étapes de la procédure de participation du public, il est prévu des délais raisonnables 
laissant assez de temps pour informer le public conformément au paragraphe 2 ci-dessus et pour que le public se 
prépare et participe effectivement aux travaux tout au long du processus décisionnel en matière 
d'environnement.  

4. Chaque Partie prend des dispositions pour que la participation du public commence au début de la procédure, 
c'est-à-dire lorsque toutes les options et solutions sont encore possibles et que le public peut exercer une réelle 
influence.  

5. Chaque Partie devrait, lorsqu'il y a lieu, encourager quiconque à l'intention de déposer une demande 
d'autorisation à identifier le public concerné, à l'informer de l'objet de la demande qu'il envisage de présenter et 
à engager la discussion avec lui à ce sujet avant de déposer sa demande.  

6. Chaque Partie demande aux autorités publiques compétentes de faire en sorte que le public concerné puisse 
consulter sur demande lorsque le droit interne l'exige, et gratuitement, dès qu'elles sont disponibles, toutes les 
informations présentant un intérêt pour le processus décisionnel visé dans le présent article qui peuvent être 
obtenues au moment de la procédure de participation du public, sans préjudice du droit des Parties de refuser de 
divulguer certaines informations conformément aux paragraphes 3 et 4 de l'article 4. Les informations 
pertinentes comprennent au minimum et sans préjudice des dispositions de l'article 4: 

a) une description du site et des caractéristiques physiques et techniques de l'activité proposée, y compris une 
estimation des déchets et des émissions prévues;  

b) une description des effets importants de l'activité proposée sur l'environnement;  

c) une description des mesures envisagées pour prévenir et/ou réduire ces ef-fets, y compris les émissions;  

d) un résumé non technique de ce qui précède;  

e) un aperçu des principales solutions de remplacement étudiées par l'auteur de la demande d'autorisation; et  

f) conformément à la législation nationale, les principaux rapports et avis adressés à l'autorité publique au 
moment où le public concerné doit être informé conformément au paragraphe 2 ci-dessus.  
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7. La procédure de participation du public prévoit la possibilité pour le public de soumettre par écrit ou, selon 
qu'il convient, lors d'une audition ou d'une enquête publique faisant intervenir l'auteur de la demande toutes 
observations, informations, analyses ou opinions qu'il estime pertinentes au regard de l'activité proposée.  

8. Chaque Partie veille à ce que, au moment de prendre la décision, les résultats de la procédure de participation 
du public soient dûment pris en considération.  

9. Chaque Partie veille aussi à ce que, une fois que la décision a été prise par l'auto-rité publique, le public en 
soit promptement informé suivant les procédures appro-priées. Chaque Partie communique au public le texte de 
la décision assorti des mo-tifs et considérations sur lesquels ladite décision est fondée.  

10. Chaque Partie veille à ce que, lorsqu'une autorité publique réexamine ou met à jour les conditions dans 
lesquelles est exercée une activité visée au paragraphe 1, les dispositions des paragraphes 2 à 9 du présent article 
s'appliquent mutatis mutandis 

11. Chaque Partie applique, dans le cadre de son droit interne, dans la mesure où ce-la est possible et approprié, 
des dispositions du présent article lorsqu'il s'agit de dé-cider s'il y a lieu d'autoriser la dissémination volontaire 
d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement. 

lorsqu'il y a lieu.  
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C. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

- 

(…) 

Décision n° 86-207 DC du 26 juin 1986 - Loi autorisant le Gouvernement à prendre diverses 
mesures d'ordre économique et social 

- SUR LE FOND : 

13. Considérant que, s'il est spécifié à l'alinéa 1er de l'article 38 de la Constitution précité que c'est pour 
l'exécution de son programme que le Gouvernement se voit attribuer la possibilité de demander au Parlement 
l'autorisation de prendre, par voie d'ordonnances pendant un délai limité, des mesures qui sont normalement du 
domaine de la loi, ce texte doit être entendu comme faisant obligation au Gouvernement d'indiquer avec 
précision au Parlement quelle est la finalité des mesures qu'il se propose de prendre et leurs domaines 
d'intervention ; 

(…) 

21. Considérant que, si le Gouvernement doit définir avec précision les finalités de l'habilitation qu'il demande 
en vue de la réalisation de son programme, il n'est pas tenu de faire connaître la teneur des ordonnances qu'il 
prendra en vertu de cette habilitation et qu'il ne lui est pas interdit de faire dépendre cette teneur des résultats de 
travaux et d'études dont il ne connaîtra que plus tard les conclusions ; 

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 99-421 DC du 16 décembre 1999 - Loi portant habilitation du Gouvernement à 
procéder, par ordonnances, à l'adoption de la partie législative de certains codes 

- SUR LE GRIEF TIRE DE LA VIOLATION DE L'ARTICLE 38 DE LA CONSTITUTION : 

 

11. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que la loi déférée serait contraire aux dispositions de 
l'article 38 de la Constitution ; qu'à cet égard, ils font valoir que la finalité des mesures que le Gouvernement se 
propose de prendre ne serait pas précisée, dès lors que ne sont pas indiquées les règles de fond à adopter par 
ordonnances ; qu'en outre, les expressions utilisées par le législateur, notamment le " respect de la hiérarchie des 
normes ", seraient imprécises ; qu'au surplus, le Parlement n'aurait pas connaissance du contenu de certains 
codes, ni même des principes qui vont régir leur élaboration et ne pourrait pas " s'assurer du respect des 
principes et règles de valeur constitutionnelle par les dispositions législatives contenues dans les codes "; que les 
députés requérants indiquent, par ailleurs, que l'explication tenant au retard dans le travail de codification lié à 
l'encombrement du calendrier parlementaire est " insuffisante du point de vue constitutionnel pour justifier le 
recours à la procédure de l'article 38 de la Constitution " ; qu'enfin, le champ d'application de l'habilitation ne 
permettrait pas de respecter les domaines réservés à la loi organique, aux lois de finances et de financement de 
la sécurité sociale et au pouvoir réglementaire ; 

 

12. Considérant, en premier lieu, que, si l'article 38 de la Constitution fait obligation au Gouvernement 
d'indiquer avec précision au Parlement, afin de justifier la demande qu'il présente, la finalité des mesures qu'il se 
propose de prendre par voie d'ordonnances ainsi que leur domaine d'intervention, il n'impose pas au 
Gouvernement de faire connaître au Parlement la teneur des ordonnances qu'il prendra en vertu de cette 
habilitation ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que l'urgence est au nombre des justifications que le Gouvernement peut 
invoquer pour recourir à l'article 38 de la Constitution ; qu'en l'espèce, le Gouvernement a apporté au Parlement 
les précisions nécessaires en rappelant l'intérêt général qui s'attache à l'achèvement des neuf codes mentionnés à 
l'article 1er, auquel faisait obstacle l'encombrement de l'ordre du jour parlementaire ; que cette finalité répond au 
demeurant à l'objectif de valeur constitutionnelle d'accessibilité et d'intelligibilité de la loi ; qu'en effet l'égalité 
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devant la loi énoncée par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen et " la garantie des 
droits " requise par son article 16 pourraient ne pas être effectives si les citoyens ne disposaient pas d'une 
connaissance suffisante des normes qui leur sont applicables ; qu'une telle connaissance est en outre nécessaire à 
l'exercice des droits et libertés garantis tant par l'article 4 de la Déclaration, en vertu duquel cet exercice n'a de 
bornes que celles déterminées par la loi, que par son article 5, aux termes duquel " tout ce qui n'est pas défendu 
par la loi ne peut être empêché, et nul ne peut être contraint à faire ce qu'elle n'ordonne pas " ; 

14. Considérant, en troisième lieu, que sont précisément définies, en l'espèce, les dispositions législatives faisant 
l'objet de l'habilitation, ainsi que les conditions dans lesquelles il sera procédé à leur adoption par voie 
d'ordonnances ; que l'autorisation donnée au Gouvernement de procéder à l'adoption de la partie législative des 
neuf codes mentionnés à l'article 1er de la loi déférée vise à la codification de dispositions législatives en 
vigueur au moment de la publication des ordonnances ; que le Gouvernement ne saurait donc apporter de 
modifications de fond aux dispositions législatives existantes ; que les seules exceptions prévues à ce principe 
sont limitées dans leur portée et sont strictement définies par la loi déférée ; que la référence à la hiérarchie des 
normes impose au Gouvernement de respecter la suprématie du traité sur la loi, énoncée à l'article 55 de la 
Constitution, ainsi que la distinction entre matières législatives et matières réglementaires déterminée par ses 
articles 34 et 37 ; qu'il résulte par ailleurs des termes de l'article 1er de la loi déférée, éclairés par les travaux 
préparatoires, que les modifications rendues nécessaires pour " harmoniser l'état du droit " doivent se borner à 
remédier aux incompatibilités pouvant apparaître entre des dispositions soumises à codification ; 

15. Considérant, en quatrième lieu, que la loi d'habilitation ne saurait permettre l'intervention d'ordonnances 
dans des domaines réservés par les articles 46, 47, 47-1, 74 et 77 de la Constitution à la loi organique, aux lois 
de finances et aux lois de financement de la sécurité sociale ; 

16. Considérant, enfin, que l'applicabilité des dispositions codifiées à la Nouvelle-Calédonie, aux territoires 
d'outre-mer et aux collectivités territoriales d'outre-mer à statut particulier ne pourra être décidée que dans les 
matières relevant de la compétence de l'Etat et moyennant les seules adaptations que justifie l'organisation 
particulière de ces collectivités ; 

17. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le grief tiré de la violation de l'article 38 de la Constitution 
doit être rejeté ; 

(…) 

- SUR LE GRIEF TIRE DU NON RESPECT DES REGLES ET PRINCIPES DE VALEUR 
CONSTITUTIONNELLE : 

22. Considérant que les députés requérants soutiennent que " le Conseil constitutionnel doit apprécier le contenu 
des codes projetés en vérifiant au fond le respect des exigences constitutionnelles au regard de tous les éléments 
du bloc de constitutionnalité " ; qu'ils font valoir, à cet égard, s'agissant du code de l'éducation, que l'abrogation 
de dispositions législatives existantes résultant de la codification pourrait conduire à priver des exigences de 
caractère constitutionnel de garanties légales, sans les remplacer par des garanties équivalentes ; 

23. Considérant, en premier lieu, que le principe de la codification " à droit constant ", imposé par l'article 1er de 
la loi déférée, s'oppose à ce que soit réalisée une modification du fond des matières législatives codifiées ; 

24. Considérant, en second lieu, que le recours à une loi d'habilitation ne saurait avoir ni pour objet ni pour effet 
de dispenser le Gouvernement, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en application de l'article 38 de 
la Constitution, du respect des principes constitutionnels ; que la loi d'habilitation devra être interprétée et 
appliquée, sous le contrôle du Conseil d'État, dans le strict respect des principes ci-dessus rappelés ; 

(…) 

 

 

- 
(…) 

Décision n° 2004-506 DC du 2 décembre 2004 - Loi de simplification du droit 

. En ce qui concerne l'article 8 de l'ordonnance du 17 juin 2004 et les articles L. 1414-9, L. 1414-12 et L. 1414-
13 du code général des collectivités territoriales dans leur rédaction issue de l'article 14 de la même ordonnance 
: 
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23. Considérant que l'article 8 de l'ordonnance, ainsi que les articles L. 1414-9, L. 1414-12 et L. 1414-13 du 
code général des collectivités territoriales, fixent la procédure de passation des contrats de partenariat ; 

24. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions ne garantissent pas « les conditions d'un accès 
équitable des architectes, des concepteurs, des petites et moyennes entreprises et des artisans » aux contrats de 
partenariat, comme l'imposait l'article 6 de la loi du 2 juillet 2003 ; qu'ils estiment, par ailleurs, que « le texte 
attaqué consacre l'idée que ces acteurs économiques ne peuvent accéder à ces contrats que par la voie de la sous-
traitance » ; que serait ainsi méconnu « le principe d'égalité d'accès à la commande publique » ; 

25. Considérant, en premier lieu, qu'est inopérant à l'encontre d'une loi de ratification le grief tiré de ce 
que l'ordonnance ratifiée aurait outrepassé les limites de l'habilitation ; 

(…) 

 

 

- 
(…) 

Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 - Loi relative aux organismes génétiquement modifiés 

18. Considérant qu'aux termes de l'article 5 de la Charte de l'environnement : « Lorsque la réalisation d'un 
dommage, bien qu'incertaine en l'état des connaissances scientifiques, pourrait affecter de manière grave et 
irréversible l'environnement, les autorités publiques veillent, par l'application du principe de précaution et dans 
leurs domaines d'attributions, à la mise en œuvre de procédures d'évaluation des risques et à l'adoption de 
mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage » ; que ces dispositions, comme 
l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'elles 
s'imposent aux pouvoirs publics et aux autorités administratives dans leur domaine de compétence respectif ; 
que, dès lors, il incombe au Conseil constitutionnel, saisi en application de l'article 61 de la Constitution, de 
s'assurer que le législateur n'a pas méconnu le principe de précaution et a pris des mesures propres à garantir son 
respect par les autres autorités publiques ; 

(…) 

. En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'article 7 de la Charte de l'environnement :  

48. Considérant qu'aux termes de l'article 7 de la Charte de l'environnement : « Toute personne a le droit, dans 
les conditions et les limites définies par la loi, d'accéder aux informations relatives à l'environnement détenues 
par les autorités publiques et de participer à l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur 
l'environnement » ;  

49. Considérant que ces dispositions, comme l'ensemble des droits et devoirs définis dans la Charte de 
l'environnement, ont valeur constitutionnelle ; qu'il ressort de leurs termes mêmes qu'il n'appartient qu'au 
législateur de préciser « les conditions et les limites » dans lesquelles doit s'exercer le droit de toute personne à 
accéder aux informations relatives à l'environnement détenues par les autorités publiques ; que ne relèvent du 
pouvoir réglementaire que les mesures d'application des conditions et limites fixées par le législateur ;  

50. Considérant que les avis du Haut conseil des biotechnologies sur chaque demande d'autorisation en vue de la 
dissémination d'organismes génétiquement modifiés sont publics, conformément aux articles L. 531-3 et L. 531-
4 du code de l'environnement ; que le registre national indiquant la nature et la localisation des parcelles 
culturales d'organismes génétiquement modifiés est accessible au public ; que, par suite, en ne prévoyant pas 
que ce registre devrait comporter les informations relatives aux études et tests préalablement réalisés sur les 
organismes génétiquement modifiés autorisés, le législateur n'a pas dénaturé le principe du droit à l'information 
qu'il lui appartient de mettre en œuvre ; 

 (…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-116 QPC du 8 avril 2011 - M. Michel Z. et autre [Troubles du voisinage et 
environnement] 
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5. Considérant, en deuxième lieu, que les articles 1er et 2 de la Charte de l'environnement disposent : « Chacun 
a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. - Toute personne a le devoir de 
prendre part à la préservation et à l'amélioration de l'environnement » ; que le respect des droits et devoirs 
énoncés en termes généraux par ces articles s'impose non seulement aux pouvoirs publics et aux autorités 
administratives dans leur domaine de compétence respectif mais également à l'ensemble des personnes ; qu'il 
résulte de ces dispositions que chacun est tenu à une obligation de vigilance à l'égard des atteintes à 
l'environnement qui pourraient résulter de son activité ; qu'il est loisible au législateur de définir les conditions 
dans lesquelles une action en responsabilité peut être engagée sur le fondement de la violation de cette 
obligation ; que, toutefois, il ne saurait, dans l'exercice de cette compétence, restreindre le droit d'agir en 
responsabilité dans des conditions qui en dénaturent la portée ; 

(…) 
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